
Le contrat peut-il prévoir une clause de révision automatique du
salaire après la période d'essai ?

Réponse courte

Oui, le contrat de travail au Luxembourg peut prévoir une clause de révision automatique du salaire après la

période d'essai, à condition que cette clause soit rédigée de manière claire, précise et non équivoque. Elle doit

indiquer explicitement la date d'application, le montant ou le mode de calcul de la nouvelle rémunération, et, le cas

échéant, les conditions objectives de la révision. La clause doit respecter les dispositions impératives du Code du

travail luxembourgeois, notamment en matière d'égalité de traitement, de salaire social minimum et de non-

discrimination. Elle ne doit pas différer indûment l'application d'un salaire conforme à la qualification du salarié ni

contourner les règles relatives à la période d'essai. Pour être valable et opposable, la clause doit figurer dans le

contrat de travail écrit ou dans un avenant signé avant la fin de la période d'essai.

Définition

La clause de révision automatique du salaire est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur et le

salarié conviennent, dès la conclusion du contrat de travail, d'une modification automatique de la rémunération à

l'issue de la période d'essai. Cette clause précise généralement les modalités, le montant ou le pourcentage

d'augmentation, ainsi que la date d'entrée en vigueur de la révision salariale.

Elle se distingue d'une simple promesse d'augmentation, en ce qu'elle produit un effet obligatoire sans

nécessiter d'accord ultérieur. La clause doit être rédigée de façon claire et non équivoque afin d'éviter toute

contestation sur son application.

Questions fréquentes

Comment formaliser la clause de révision automatique ?

Pour être opposable, la clause doit figurer dans le contrat de travail écrit signé par les deux parties, ou dans un avenant conclu avant la
fin de la période d'essai. Elle doit mentionner la date d'application, le montant ou le mode de calcul, et les conditions éventuelles.

Différence entre clause automatique et promesse d'augmentation ?

La clause automatique produit un effet obligatoire sans nécessiter d'accord ultérieur, contrairement à une simple promesse
d'augmentation. Elle doit être rédigée de façon claire et non équivoque pour éviter toute contestation sur son application à l'issue de la
période d'essai.

Faut-il informer le salarié de la mise en œuvre de la révision ?

Oui, il est conseillé d'informer le salarié, par écrit, de la mise en œuvre effective de la révision à l'issue de la période d'essai et de
documenter chaque étape pour garantir la traçabilité et la conformité avec les obligations légales du Code du travail luxembourgeois.

Le contrat peut-il prévoir une révision automatique du salaire après la période d'essai ?

Oui, le contrat peut prévoir une telle clause, à condition qu'elle soit rédigée de manière claire, précise et non équivoque. Elle doit indiquer
explicitement la date d'application, le montant ou le mode de calcul de la nouvelle rémunération, et le cas échéant les conditions
objectives.
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Quelles formulations à éviter dans la clause ?

Il faut éviter toute formulation conditionnelle ou vague (ex. « une augmentation pourra être envisagée ») afin d'écarter tout risque de
contestation. Il ne faut pas non plus conditionner la révision à des critères subjectifs non vérifiables, susceptibles de rendre la clause
inopposable.

Quels principes doit respecter la clause ?

La clause doit respecter le salaire social minimum (article L.222-1), l'égalité de traitement (articles L.241-1 et L.241-2), ne pas différer
indûment l'application d'un salaire conforme à la qualification, et ne pas contourner les règles de la période d'essai (article L.121-5).

Conditions d’exercice

La validité de la clause est subordonnée au respect de conditions cumulatives de forme et de fond.

Condition Détail

Rédaction précise Claire, précise et non ambiguë

Égalité de traitement Conformité aux articles L.241-1 et L.241-2 du Code du travail

Salaire minimum Respect du salaire social minimum (art. L.222-1)

Application non

différée
Ne pas différer indûment l'application d'un salaire conforme à la qualification du salarié

Critères objectifs Ne pas conditionner la révision à des critères subjectifs non vérifiables

Période d'essai Ne doit pas contourner les règles relatives à la période d'essai (art. L.121-5)

Protection du salarié
Ne doit pas porter atteinte à la protection contre les modifications unilatérales défavorables

(art. L.121-7)

Modalités pratiques

Pour être opposable, la clause de révision automatique du salaire doit figurer dans le contrat de travail écrit, signé par

les deux parties, ou dans un avenant conclu avant la fin de la période d'essai. Elle doit mentionner explicitement :

Modalité Détail

La date
D'application de la révision (par exemple, « à l'issue de la période d'essai

de six mois »).

Le montant Ou le mode de calcul de la nouvelle rémunération.

Les conditions objectives éventuelles

(exemple
absence de sanction disciplinaire grave pendant l'essai).
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de recourir à une clause de révision automatique du salaire lorsque l'évolution de la rémunération

constitue un élément d'attractivité ou de fidélisation du salarié, notamment pour des profils qualifiés ou en tension.

La rédaction doit éviter toute formulation conditionnelle ou vague (ex. « une augmentation pourra être envisagée »),

afin d'écarter tout risque de contestation. L'employeur doit veiller à ce que la révision ne contrevienne pas aux grilles

salariales conventionnelles applicables dans l'entreprise ou la branche.

Il est conseillé d'informer le salarié, par écrit, de la mise en œuvre effective de la révision à l'issue de la période

d'essai et de documenter chaque étape pour garantir la traçabilité et la conformité avec les obligations légales.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 et suivants Formation et exécution du contrat de travail.

Article L.121-4 Preuve du contrat de travail et de ses modifications.

Article L.121-5 Règles relatives à la période d'essai.

Article L.121-7 Modification du contrat de travail et nécessité de l'accord du salarié.

Article L.222-1 Salaire social minimum.

Article L.241-1 et L.241-2 Égalité de traitement et non-discrimination entre salariés.

Il est impératif de formaliser toute clause de révision automatique du salaire par écrit, de garantir la traçabilité de la procédure et de

s'assurer qu'elle ne crée pas d'inégalité de traitement injustifiée entre salariés occupant des fonctions équivalentes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-2

